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Chambre des Représentants. 
-·- .. '. 

St!l'CCE nu 18 DtcEIIBU 1884. 

- 
Budgtt du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice f 888 (1). 

&APPOI\T 

F'AIT1 AU NOM OF. L! SECTION CENTULP. ('), PU .U. lfEl'llAY. _._ 
Mzss11m11.s, 

Les crédits demandés pour le Budget primitif de t88~s'êlevaientà la somme 
totale de . . . . . . . . . . . . . fr. 5,490,000 » 

Le crédit général pour l'exercice f 884 s'élevait à . . . . 3,~30,?S0O » 

Du111NUTION. • • fr. 40,?$00 » 

Celte différence provenait des mesures que le Département de la Guerre 
avait prises ou comptait prendre pour modifier l'effectif du corps de la Gen 
darmerie et qui sont expliquées plus loin. 

Le Budget, pour l'exercice f88f> était basé sur un effectif de !,057 officiers, 
sous-officiets.jbrigadiers et gendarmes, et de i,567 chevaux. 

L'effectif qui a servi de base au Budget de f 88,f. était de !,0~9 hommes et 
de { ,571 chevaux. 

Il y a donc pour -t88a une augmentation de 28 hommes et de ij chevaux. 
L'augmentation des hommes résulte de la création ,le cinq brigades à pied, 

au profit des communes de Peer, Heysl, Ittre, Ohain, Villers-la-Ville et par 
l'augmentation de l'effectif des deux brigades établies à Aubange et à Laeken. 

La diminution des ri chevaux provient de la transformation d'une brigade 
à cheval en brigade à pied. 

(1) Budget, n• 3, X. 
('} La section centrale, présidée par M. Dt LA~TSIIE!I\I!:, était composée de MM. 1111 P1ur.l.llls 

Hn!G.u1tts, Mr.RJu, GuroT, ni; BoRcK&RAVr., Non10111 et n'OuLTREJIONT. 
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Le Budget de f 88~ rovisé, comparé au Budget primitif de i88H, accuse une 
diminution de 42,000 francs. 

Cette différence provient d'une nouvelle réduction qui a été opérée sur le 
prix prévu nu Budget primitif pour les rations de fourrages. 

Le Budget primitif de i8B5, comparé à celui de l'exercice i884, réalisait 
une économie de. . . . • • . . . . . . . fr. 40,?:>00 » 

Le Budget révisé, comparé au Budget primitif, réalise de son 
côté une économie de . . . . . . . . • 42,000 » 

de sorte que la diminution globale du Budget actuel de t88a, 
comparé à celui de l'exercice f 884, est de . . . . . fr. 82,fSOO » 

Les sections, de même que la section centrale, ont été unanimes à adopter 
le Budget. Nous avons l'honneur de vous proposer de lui donner votre appro 
bation. 

Les discussions dans les sections et dans la section centrale ont conduit 
celle-ci à adresser à lU. le Ministre de la Gt1erre les questions dont le texte 
est indiqué ci-après. Les réponses se trouvent en regard. 

Le Rapporteur, 
Général MERJAY. 

Le Pn&ident, 
T. DE LANTSHEERE. 

--- 
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ANNEXES. 

Questions posées par la se<:lion centrale. 

J« QUESTION. 

On n signalé l'état défectueux dans lequel se 
trouvent les bâtiments atreetés au casernement 
des brigades de gendarmerle. Ces locaux sont 
souvent insuffisants et insaluhres. 

Il importe an plus haut degré que cette 
situation, qui pnrait réelle, soit améliorée. 

La section centrale eogagc le Gouvernement 
ù tenir- ln main à la stricte exécution des obli 
gations qui, de cc chef, incombent aux pro 
vinces. 

La section centrale estime que, pour bien 
apprécier la situation, le Département de la 
Guerre ferait bien de produire un état des 
bâtiments du casernement, renseignement qui 
paraît pouvoir se puiser aisément dans les rap 
ports annuels de l'inspecteur- général. 

RÉPONSE. 

D'après le 1·apport qui a été adressé au 
Dépar-tcment de la Guerre ù lu suite de l'in 
peetion générale de ·1884, les casernes occu 
pées pur la gendarmerie conviennent généra 
lement ù leur destinutien. 

Il n'est fait exception que pour la caserne de 
Neufchâteau qui laisse considérablement à 
désirer; celte situation a été signalée i, M. le 
Gouverneur de la province, en l'invitant à 
prendre des mesures pom- nmélierer cet état 
de cho-es. 

Le Dépnetement de la Guerre veille auenti 
vement il ce que le casernement de la gendar 
merie soit tenu en très bon étnt ; le tableau 
demandé des bâtiments du casernement sera 
adresse ultérieurement à la section centrale; ce 
tableau n'a pu être dressé nu moyen des ren 
seignements existant au Département de la 
Guerre. 

(Voyez ce lableau7 p. 4 du rapport.) 
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GENDARM.ERIE NATIONALE. 

État indiquant les bâtiments qui sont affectes au casen,ement 
de la gendarmerie. 

là ~ EFFECTIF. 
Q ., ---- Q a 

?i .. 
Cantons. Communes. Z! 1~ ~ -~ -i •• Obstn1atiom • ... 

"" 
., a~ = 0 Q 

.. ., :.;; •.. "' .. ., •• = ;::,._ •• .... ,. __ ,., 0 0 " -.:,,c "Q ••• 
i:i. .. <l'l !El b:. a <J 

., .. ·.: c:1..,. ..Cl 
< 0 i:q ~ ...• ,! c.;, 

l ! 

1 
Bnuelles. . Bruxelles. 13 10 6'.:! !iO 77 Î 

Moleobeek-S•-Jeao. Laeken. 18 
1 , 1 1 . • 

•• Idem Moleobeek.-S•-Jeao. 1 0 4 • ~ 
•• .;a Assche. Ambe. 1 4 5t 

=· 
. . . . • 

!S 1 1:1 Wol,ertbem. Wolrertbem . • 1 4 " a: •• 1 
ffJI. . Bal. . 1 • 4 i !S 1 

\ lennîtk.-S•.Quentin. Lenoick.-S'-Quentin. ,, 1 4 • !S 

' Idem. Haute-Croix . . t 4 • 5 
1 

Ixelles , . . Uccle • • 1 ft Il • 
St-Jos,e-t~o-.Nocdc. s•-Josse-teo-NooJe. * 1 • 4 " 
belles. belles. . 1 .• • 6 • 

(-t .; Idem. No1re-D'àme-au-Bois . t 4 5 Il'!: i,; • • ,.;: 
< ~ 1 Idem. Audergbel\l • 1 " 4 = •• . ,. • 
-<il! ;;i ~ bàtimeots co1niea1MD.l à 
::: ,:: Vihorde • Vilvorde . l 4 :t !S) leur destioatiOD. et soat en Cl . . • = bo11 étal d'OCCll~tioa. 

Lou,aiu • Cortenberg . . • 1 4 . IS 

Lou,aio • Te"uereo. . • 1 • !> • 
Viborde • Campenhoul . . • t 4 • IS 

louniu • Lounio . . . 2 !l 10 4 15 

Aerscbot • Aerscb.ot • . . • 1 4 . 5 

lde11t. Wolrsdoock • . • 1 • ,t • 
Baecht. . . H;iecht. . . • 1 4 • 5 

!: Tirlemont. Tirlemont. • 1 8 . 7 • . •.. - Idem. hutersem 1 •• 0 • • • .. 
; 

Glabbeek. . Wiogb.e•S•-Gffrge,. • 1 •• 
,. 5 

U111 . Uau . • 1 4 •. !S 
' 

I Diest Diest . 1 4 • !5 1 
I 

1 Idem. Nont.1ifu. . • 1 • •• •• 



( ts ) 
- 

<JÏ 
!Î EFFECTIF. 
C 

b:i "' ----- <..) 8 z ., 
ri "' 

~"d "' Cantons. Communes. ., . Observatio11t. ;:;: "' ,i ~ " 8;;; s 0 C "' ., ~ .. ,. "- •.. a; 0 g·o •• .. ., .,,- j ""..c "' Q.. Cl. 1:: cn!S t,:) Q" 5,ni < 0 ,:: <>,.; 
"' (!) <.!) <..J 

1 1 
Nivelles Nivelles ' 1 2 6 4 s, 

Idem, 1'ubise. n t • 4 • i 

Genappe • . Genappe. . • 1 4 • 5 
-.;' Nivelles 1 4 .,;: . Waterloo. • • 5 
;$ ~ .,; 

Wam:. e,. i,i . . Wavre. t • 5 • 6 .., 
~ - i,i Idem. Céroux-1\lousty . 1 4 -41! ;a, • • " = ;; 
-Ill Jodoigne. . Jodoigne. . ,, 1 4 1) 5 = = Perwez .• Perwez t ., 4 5 . 1) 

Grez-Doiceau Grez-Doiceau. • t 4 . 5 

Jodoigne • . Jauche. . • 1 4 n 5 
' t Perwez . . . Nil-S1-Vincent • • 1 4 • 5 

l.\lons •.•• , Mous •.•••• 4 6 50 17 36 

Pâturages •••• Harreugt. ••. >) 1 4 • 5 

Rœulx ••.••. Rœulx, . . . . . • 1 4 • 5 
.,; Idem. La Louvière • • , . 1 4 5 •• • 
0 = Dour ..••. Dour •.•••• , 1 . 4 1) 5 

! Boussu ..•..• Boussu .. . •. .. - » 1 4 . 5 

) Pâturages . ... Pâturages .••• " t 4 . 5 Les bâtiments contiennent * 
\ Dour .•.. 1 

) leur destination el sont en . . Quiévrain . . . " •> 5 » bon état !l'occupation • 

/ Tournai .. ... Tournai ••••• 1 2 10 6 12 

Antoing .. ... Antoing ••••• • 1 4 " 5 

Templeme .••• Pecq •.•••. • t 4 " 5 

~ Celles •.••. Celles .•.• - . " 1 ' 4 ~ •• a; 

~ 
., Antoing, .••. Rumes ...••. ,. 1 3 0 • . - .,. 

-< Leuze. , .• .. Leuze , • . . • • • 1 4 • 5 
il!: ~ Quernucamps. • Basècles .• ,. 1 4 5 ~ ... • = 1 Péruwelz. • ••. Péruwelz •••• 1 )) 4 • 5 

'Ath. ....... Ath . . . . . .. 1 l 4 2 6 
1 

Lens .• , .•. Lens •. .... ., 1 4 • 5 

Cbiènes •.•.• Chiènes. . . . . " 1 . 5 • 

= Braine-le-Comte. • Braine-le-Comte • 1 n 4 ., 5 
•.. •• Enghien •••.. Enghien .•••• " 1 4 • 5 

Flobecq .•••• Flobecq .•••• t ,, 4 0 5 

Lessines •••.• Lessines . .... >) 1 4 • !S 

Frasnes . . . . . Frasne, .... , * 1 4 2 5 5 
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Caoto111. Commune,. 

EFFECTIF, 

Qb,arvalio1111. 

Charleroi , 

1 
Idem. 

i • Gosselies. 
1 ô 

c: Châtelet. 
!:l 1 : 1 Fonlaine-l'Évêque. 
Y Gosselies •..• 

Charleroi. 

Senetre • 

&I ;;, 
a • • 

Thuin. 

Beaumont 

Chimay • 

Idem. 1 Montignies. 

Merblls-le-Chàtea u. Erquelinnes. 

Binche •• 

Idem. 

Beaumont 

Namur. 

Idem. 

Fosses. 

Fosses. 

Gemblout. 

Fosses. 

Ltuze. 

Gemblout. 

Andenne. 

Namur 

Idem. 

Egbe:i:ée •• 

Dinant •• 

Idem. 

lle-aurain~. • 

Idem. 

Gedinne. 

Idem. 

Cine7. 

. ., 

Charleroi •• 

Gilly 

Fleurus 

Châtelet . 

Marchienne-otu-Poot. 

Gosseli!.'s. 

Jumet. 

Senelre • 

Thuin .• 

Beaumont. 

Chimay 

Binche ••• 

Morlaaweb 

Rance. 

Namur .•• 

Moustier. 

Burnot. 

Fosses. 

Gemblout. 

Tamines, 

Leuze , 

SombNlfte 

Andenne. 

Namkhe. 

Assesse • 

Hingeon. 

Dinant. 

Bioul 

Beauraing . 

Heer 

Gedinne. 

jfle. 

Ciney. 

'.2 

1 

1) 

• 

• 

4 

• 
• 

1 

• 

• 
" 
• 

• 
• 
1 

• 

5 

1 

t 

1 

1 

t 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

3 1 10 1 10 1 14 
l 

t 
1 

• 
1 

1 

1 

t 
1 

1 

1 

1 

t 

t 
1 

1 

20 

6 

lS 

6 

li 

li 

4 

6 

4 

4 

4 

4 

!i 

4 

4 

4 

4 

6 

• 
4 

8 

4 

• 

4 

4 

• 
4 

4 

4 

4 

4 

25 

7 

6 

7 

6 

6 

5 

8 

5 

5 

• 
5 

5 

6 

5 

Les Wtïments co1uiennesit .1 
., 1 leur destin:atiom el sont en 

bon ital d'occupatiœ. 
5 

5 

5 

lS 

lS 

lS 

• 
5 

5 

8 

,. 
5 

• 
4 

1 
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Cantona. Commuues. 

EFFECTIF. 

Ofmrualton,. 

î 
! 
"" •• ,c 
r. 
Q 

1 
1 Cine1 •• 

Rochefort 

< 
Beauraini; • 

Rochefort 

Rochefort 

Hnelaoge •• 

H.iuNt 

Sausinne •••• 

Briquemont. 

Rochefort • 

, Beauraing • • • • 1 M.esnil-f!glise. • 

' 

\

. PbilippeYille 

• Florennes • 
Ill 
al = Cou,io • • • .. 
Ill 
~ \ Idem. 
~ f ( FloN111nes 

Walcourt • 

Idem. 

Gand_ 

: Enrgem •• 

\

! :~:~: 
N1m1le. 

. Somergem. 

~ / Ne,ele 
<t 

" Caprycle. 

Assenede •• 

Idem. 

Eecleo , 

Eecloo. 

Wetteren 

Audenarde. 

Oœterzeele. 

5 \ Oosterzeele. 
~ 

1

( Cruyshautem . 

i Renaix 

\ Nederbrali.d 

Grammont 

Philippetille • 

Florennes •• 

tiienes 

Cou,in 

Rasée. 

\V,dcourt 

Banainne 

Gall.d ••• 

hergem. 

Deynie 

Eecloo. 

Aeltre. 

Somergem. 

Nevele •. 

Basse,elde • 

Assenede. 

Seleaete , 

Maldegem •• 

S'-Laurent. 

Wetteren 

Audenarde. 

Gavre. 

Oosteraeele. 

Cruyshautem , • • 

ReDaix 

Nederbrakel 

Grammont. 

• 

• 

" 

,, 

1 

1 

1 

t 

4 

t 

1 

1 

t 

1 

1 

t 

1 

4 

• 
5 

4 

5 

6 

4 

4 

4 

4 

• 

17 

4 

4 

4 

" 
4 

4 

6 

4 

4 

•• 
4 

• 
4 

• 

.• 

• 

•• 
" 

4 

t~ 

3 

• 

• 
3 

4 

3 

3 

,, 

6 

i 

2 

» 

1 
5 i 

1 
• 1 

6 

8 

IS 

IS 

!S 

!S 
Les bltime111s~uu•i~une11t à 

IS ) leu d~lioatioo et sont en 
bon état d'occupation. 

!S 

IS 

IS 
1 

• 1 
1 

• i 

5 . 
: l • I Cette brigade n'est pas for 

mée, par suilit ile dHa11t 
5 de easerne. 

8 

5 

" 
•• 
5 

5 

Les Wlimenls con,iennent à 
leur deslioatioa el soat en 
boa état d'uc:cupatioa. 

' 5, 

1 
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. 
...; EFFECTIF, 

<li Cl ., , .. ' --- 11,l a u .,, .,, z lll Cantons. Communes. r! ., . a.,; >4 ObseruaUoru. i>'. -~ ,i 9.; -0 <IJ ::s .,, ., 1 •.• > .... "' 0 Cl g·u "' .. e:,•- > ~ i1 -0 .ci -0 C. .., ~ <n!El Q <J ~ .. c, .ci 
0 .. tl:, •CU u "'l Gl - 

1 
1 1 

Ninove •. •. . .. . Ninove •. . . . • t 4 • 5 
! w 

Q 
Souegem Sottegem 1 4 " 5 1111 . •. . . . .. . •. • < Il 

Ol Herzeele , ••. Jierzeele. • • • 1 " 4 " Q .. ;:;, 
< 

lloorobeke-S"-1\larie, Munckzwalm . • • 1 2 • • • lai ,-1 
~ Termontle • • - . Termonde .... 1 ':1 6 5 8 ~ 
Il!: 

3 1w Hamme •. - •• Hamme .••.. 1 • . • ... 
~ 

1 3 0 Zele •..••. Zele •.... . . • " • 
f.;j 

Lokeren •. _ Lokeren .• 1 4 • 5 Les bâtiments conviennent à ~ ... " leur destination et sont en Q 
bon état d'occupation. z; Loochrlsty • _ • . Moe1-beke ••.• 1 " • 4 • -< ,-1 

~ s•-Nicolas • • • • s•-Nico!as . • • • 1 " 4 2 5 li, 
•• 1 Q S1-Gilles-Waes .• Stekene .••.. » t 0 5 • :111 
"" ' 02 

"" 
S•-Gîlles-Waes •• s•-Gilles-Waes _ • " 1 ,. 5 • t 

Beveren ••••. Beveren ••••. • 1 4 " 5 

Tamise ••••• Base! •••••• . 1 1) 3 • 
Alost •••••• Alost .••••. l :1 3 9 5 

Beveren ••••• Calloo .••... t • . 4 • 
l Idem. Zwyndrecbt • • • " 1 . 4 • Cette brigade n'e$l pas for- 

mée, par suite de défaut 
de caserne. 

llruges .•• . . . Bruges •. ., ..... 4 3 10 8 14 La reconstruction de la par- 

Idem. Beernem .••.• 1 5 
tie à front de.rue qui de- . ,, n vait être terminée aujour- 

Thourout .. Thourout, •.•. 1 4 ~ 5 
d'hui n'est pas encore .;, .. ~ commencée. Lorsque ces .., 

"' 6 
travaux seront exécutés, le .. Ostende • . •. - . Ostende ..••. 1 . 5 • bâtiment sera en bon ét.11 Ill = d'occupation. 

Bruges ... ... Blankenberghe • • . 1 0 4 " 
Idem, Westcappelle. . . . 1 4 ., 5 1 

p;j 
Courtrai .•... 2 8 4 10 ,-1 Courtrai •. . . . 1 < ' 1-" Courtrai ..•. Mouscron ••.• -1 . 5 6 4 1"': 

i;,;i 
S'-Geneis . 4 5 Q Idem. . . . . 1 • Les bâtiments conviennent à ""' leur destination et sont en Ç.;) < i:., "' Avelghem , . . . Avelghem .•. Il 1 4 • 5 bon état d'occupation. 0 

"" "' ~ _, Hadebeke . ... Waererrhem ..• . 1 4 . 5 0 ~ .., 
Q Oostvoosebeke. • • Oostroosebeke . . t • 4 ., 5 i!:. < Thiel! .. Thielt. 1 4 '.2 5 .i •. . - . •••• 9 >) 

J;;i 
Ardoye . .... - Eeghem ..... " 1 4 ~ 5 

. \ Ypres. • . . .• Ypres .•••.. 1 2 6 4 8 

~ ( Messines. • . . • Warneton ••.. ,, 1 4 ~ 5 
' .. Poperingbe. • • • 1 fi 7 1 

1 
Poperinghe. . . . • ., 

1 
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- 
j EFFECTIF. ,.,; a 

1>-1 ... ----__,,_,__ ... -----· - 
<;) a 
z ., 

Cantons. .; •• . ., Communes . ., . " .i Ob,ervalion, . ~ ~ ~.i 
.. g:i a . :a ~ :, 

0 Cl 
:.; •• i,. ;] •• .• "' ,. 

a: 0 0 t) ~ ~il "0 Q. .. <Il !B •• 
Q. .. il ,f1 ..c, 

< 0 ï: J·" :,) 
J:Q <!) . 

1 
1 l .,., ........ Roulers • . . • t 6 .. 7 .,; 

loi : Menin .•.••• Menin. , •• . . 1 • 6 3 7 
~ e: Pasecheadaele. • • ~ Westroosebeke • . • 1 4 • 5 
E-4 
j!!; 
~ ~ ' Furnes ...• Furnes •. . . . •. . . . . •. 1 1 4 3 & 0 
0 Nieuport •• , .• 0 Nieuport ..••• • t 4 • 5 

r.:i Dixmuile •.••• Dixmude .. 4 i::i . . . t . • 5 
~ ...; z; Haringbe •••• Rousbrugge • • 1 4 • 5 
~ "' • •• ..;i " Ghîst~lles • • • • Ghîstelles .••. ~ " n 1 4 .. !S 

••• 
Ypres, . . .. . . Oostvleteren • . • • 1 4 • 5 

Dixmude .•••• Cierck.en ••••. • t ., 4 • Les Wtimeata coa,ieaaeat à 
Bruges . . . . . Oudeobourg • . • 9 1 . 4 . le11r destination et sont n 

.boa él.tt d'occupaûoa. 

AllTllrt •.••• Annn., •.•• 4 5 !() 8 !16 

Contich. .•.•• Boom •• , .•• 9 1 4 j 5 

Beysl-op-den-Berg. Putto • • • • . • t 4 • 5 

! ~ 

Eeck.erea ....• Brambael •... a 1 4 " 5 

Brecht .•.•. Brecht •.•••. t " 4 . 5 

Santbol'ea .•. SantboYen .. , . .. 1 4 n ?'i 
1 

Bttcbt •... Esseben •.•.• . l . 4 • 
BN!cbt .. . . Oostmalle •... . t . s " , 

Conticb .... Contich .•••• . 1 • 4 • 
1 
1 

~ lllalioet . . ' .. Malines . .... 1 2 8 4 10 1 
-= ~ i;;;i l P11eu. ..... Puers ....•. " 1 4 • 51 ... , : ~ Lierre •..•. Lierre ••..•. 4 2 5 l Une partie des Mtimenl4 no ~ ..,: .• 1 

:Il conYierit plus à sa desti- 
fleyst-op-llen-Berg; Heysl-op-den-Berg. • 1 4 . 5 Ulioo.Le reuo1ne!Jfment 

· 1 en est demmdé. 
i 
1 

f Turnhout . .. Turnhout ...• 1 !I 6 4 8 

Hoogstraeten, . • Hoogsll"aeteo . • • • 1 'l '.t ~ 
.: Héreothals. 

Les b.ltim11ou con,ieanen t l 

"' Hércntbals. • .. 1 ~ 4 . 5 leur destio,llion et ,ool en 
0 
Ill !bon état d'occupaûon. 
Il: Noll Moll t 4 Il !S ..,; .. . . . ...... • ., ~ Westerloo ••. Weshirloo 4 5 ... n 1 • 

.\rendonck. Arendonck. ... • 1 • 3 • 
. Hoogsl raeten. Menplas .•..• 1 n . 4 • 

1 
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Cantone, Communes. 

EFFECTIF. 

Ob1,r11aU01H. 

DOÎ 
.., ( L" '?! 1ege •• .. 

..; 
Il< 

C 
C: 

"' •• 

Li~ge. 

Fléron 

Waremme. 

Dalbem 

i 
1 
. ~ 

•• :;< 
Il: •• ►

Fexhe-Slins. 

Herl'o. 

Liège. 

Cbllnée 

Oreye. 

Visé •• 

Herstal 

Fexhe-Slins. 

Her,e. 

Flérou. • . . . . 1 Fléron. 

Hollogne-aux.-Pierres I Grâce-Berleur .• 

Seraing • • . • . 1 Seraiag • 

Hollogne-aux-Pierros 

lrlelD. 

Waremme. 

Loungne.1. 

Idem. 

llu1, •• 

Nandrin. 

lcfem. 

Jehay-Bodegnée. 

Landen . 

A.,ena~. 

Nandrin. 

Héron. . 

\'erYier, . 

Limbourg 

Spa .•• 

StaYelot . 

Idem. 

Aubel • . • • 

Idem. 

Dison ••• 

\ Limbourg 

llolla,:oe-aux-Pierru 

Wa!'1lmme. 

Louvegne.1. 

Aywaille. 

Huy .•• 

Fraiture. 

Hamoir . 

Chapon-Seraing. 

Landen 

Hannut 

Modan: 

Héron. 

VerYiers. 

Limbourg 

Spa. 

Starelot . 

Lierneux, 

Aubel. 

Montzen. 

Dison .• 

Welkenraèdt . 
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• 

• 

1 

4 I 1II I 12 I 26 

1 

• 

1 

1 

1 

Il 

4 

4 

4 

4 

0 
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4 

5 
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4 

• 

.f 

4 

» 

4 

• 
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4 

4 

• 
4 

6 

-i 

• 

• 

4 

4 

•• 
.• 
3 

8 

4 

.. 

5 

., 
4 

3 

1 
., 1 
5' 

5 

5 

• 
5 

8 

, Les bâtiments con,iennenl à 
_ ' leur destination et 5'>Dt en 
~ [ bon élaL d'occupation. 

6 

5 

5 

tt 

5 

5 . 
1 
1 

6 1 
i 

6 ! 
. 1 
51 Li brigade n'est pas installie; 

les bllimenls ne sool pas 
aeherés, 

se \ 

/ Les bàliments eo1uien11e11t à 
5 , leur tJestioalioo et 500t e• 
5
1 bon êUl ,l'occupalioa. 

" 1 

5 l Le bàtiruent, qui est Yleax, dé 
labr6 , ne con•ient pa~ à sa • ! t.ltttinatiou et o 'esl pas ea 
bon étal û'oeeupation. 

5 Les b4timents con,ieonent à 
leur destination et aont en 

• IMla fut d'occapatioa. 

1 
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Cantoos. Cummuoos. 

EFFECTIF. 

Ob,ervatioru. 

1 
/ Arlon. l Meu«oc1 

) Fa,uillers 

, Étalle • 

Virton. 

Florenville. 

Ëulle • • 

/ Neufch!tean 
1 
llouillon. 

Paliseul • 

S1-Bubert 

Wellin •••• 

Bastos11e. 

Sibret ••• 

1 Paliseul • 

Marc:be 

Durbuy • 

Nassogne. · • 
' 1 • l Laroche. 

! \ 
\ • I t..,;, .. 

Idem. 

lfoull'alin 

Bou&lize 

Viel~m. 

Hauelt. • 

S1-Trood. 

Hercl-la-Ville. . 

lleeriogen • . 

Beeriogen 

S1-Trood. 

Toogre,. 

Arlon. 

A.ubanse, 

Martelanse. 

llabay-la-Neu,e. 

Virton .•• 

Florenville • 

Tintigny. 

Neufcbtteau 

Bouilloo. 

Paliseul • 

Saint-Hubert • 

Wellin. • • 

Bastogne, 

Morhet ••• 

Bertrix •• 

Marche 

Nassogne. 

Champlon 

Laroche. 

Manha1. 

Les Tailles . 

Boull'alize 

Vielsalm. 

Hasselt. • 

Saiol-Trond 

Berck-la-Ville. 

BeMrloo. 

Beeriogen 

lloatmackeo . 

Tongres. 

4 

• 

t 

t 

t 

" 
1 

• 

" 

t 

t 

1 

• 

1 

4 

t 

• 

15 

1 

t 

1 

1 

1 

1 

1 

15 

111 

15 

4 

4 

!) 

4 

6 

• 
4 

6 

4 

6 
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4 

4 

4 

8 

5 

4 

6 

4 

4 

8 

9 

•> 

" 

• 
4 

4 

7 

.. 
• 

• 
4 

4 

4 

5 

4 

• 
4 

• 
4 

• 
4 

• 

• 
•• 

1 
16 1 

\ 

: J Les b4timenls conviennent à 
5 \ leur destination '"' sont en : 1 •.. "" '"""'"®· 

1 » , 

8 

• 
!S 

8 

!S 

7 

9 

0 

5 f Les b4timerill COIIYÎeti-t l 
\. leur desûnation et IODt en 

,. ( boa bt d'occupation. 

5 

5 

4 1 12 
6 

Le btliiae11t, qui est ,ieus, dë 
lab~, ne coavitnt pas à sa 
desti11a1ion et est en man 
.ais 6lat d'occupaûoa. 

!S 

7 

IS 1 
t 

t: I 
1 
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~ EFFECTIF. ,n '1 ~ ~ --~, 1- <.,J a ie; " Ga11lo11l. Communes. Oburttatloru. - :l I> :a J, ~ .!! ë: ~"0 ;::I 
0 0 ::, •~ ~ r,a ~ Cl.!! : = g 0 -..c "'0 o.. Il,) 
Q,, (/2151 -r a •• <l ••• , -= 

<I 0 ~ Jl"" ~ 1 ::.J 

1 1 
Loo•--·· . . Loo:r .• , . . • t 4 0 !:I . 

1 
' . 

Biltell - - - . ' • Biben. . . ... • 1 4 Q s 
:f ! .. Tongret- - •. Herderen ... 1 4 ~ !S ..,. .. " ltt 
0 

"" Mediel•rt. - • . Beekheim •.•• 1 • 4 .• 5 

~ 
1 

-== 
Necbel•ia. • • . . l,aaaeken .... " • 4 • Les bâtiments eenriennent à ;;;i 

0 leur deslioalion et sont en 
= bon ét,lt cl'occupation. 
11 •• llm. - - - . . . Br&t . . ' ... 1 2 4 1 1 •• 

1 
Achel_ •••. Owerpell. , ..• . 1 4 ,.. 5 

If 
'+I 

= 1 (eer - - .. . Hechtel .•••. . 1 4 .. l'i 

Maeserck. • . . . Maeseyck ... i • 6 •• 71 
Mecb.elc11.. • • . • Ascb ••.•.• • 1. .4 •. !S 1 

' 
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,. QUESTION. 

Lll section centraleinsiste pour une prompte 
réforme do la léglslation surannée, qui régit la 
gendarmerie. 

Elle prie Monsieur le l\Hnistrc de lui foire 
connaître s'il a l'intention de saisir prochaine 
ment la Législnturo de propositions sur h1 
mauère. 

3• QUESTION. 

On e signalé que les gendarmes, se rendant 
aux chefs-lieux d'nrronclissl'ment pour I'inspce 
tion annuelle, sont obligés à faire parfois un 
grand trnjel, à découcher et à s'exposer de cc 
chef à des Irais dont ils ne sont pas rem 
boursés. 

La section centrale prie l\lonsieur le Minislre 
de lui faire eonnaitre s'il n'entre pus dans ses 
intentions d'nccerder une indemnité de ce chef, 

RÈ:J>()NSB. 

Le Département de la Ouert·e se propose, de 
conceet avec le Dépar-tement de la Justice et de 
l'Intérieur, -de chaeger- une commission d'ar 
rêter les hases d'une nouvelle loi organique de 
ln gendarmerie. 

RKJ>ONSE. 

Cc sont les brigadee de Gedinne et de Bas 
togne qui ont les plus gr-andes étapes à fournir 
pou1• assister à l'înspeetîon annuelle: elles font 
respectivement 7 el fi lieues. à Paller- et au 
retour; les autres l>ri.g11des parcourent, dans 
les mêmes coudülons, des distances n'excédant 
pas 5 lieues. 

Il est exprcssémeaa recommitnd6 aux bri 
gades de quitter leur résidence cl d'y rentrer 
le jour même de l'inspection; cette prescrip 
tion a toujours été chservée, ùe sorte qu'aucun 
gendarme n'a jamais étê astrei11t à des frais de 
logement) lt cause des inspeetions. 

Le commandant de l'arme II pris, depuis 
plusieurs années, «les mesures pour diminuer, 
autant que pessibk-, le lrnjel à parcourir par 
les gendnrmes le jv1■r de I'inspection. 
En principe, celte inspeetien doit se faire 

aux chefs-lieux des lieutenances J>OUr toutes les 
brigades d11 ressort. 

Mais eemrae les lietalenances de gendarmerie 
correspondent gélléralem1ent aux subdivlsiene 
ter:ritoriales, admiaistr-nlÎT4ls ou judiciaires, 
daos lesquelles certaiaies communes sont plus 
éloignées de leur- ch.~i-lie11 d'ereendissement 
que du chef-lieu d'en arroadissemenl limi 
trophe, le coroman~anl de la gendarmerie a 
adopté, dans certains cas, une uutre marche, 
plus rationnelle :: il a passé (•inspection des 
brigades rurales au clief-Jieu d'arrondissement 
1e plus rapproché, s~os tenir compte des subdi 
Tisions militaires at1 s;:q11e1les ces brigades res 
sortîssens, 

C'est ainsi que: 

la brigade de t>erwez, qui de"rait faire 
{ 6 lieues ( retour eempris] si elle était inspec 
tée à Nivelles~ va à Naœur et Ile fait ainsi que 
tO lieues. 

J.a brigade de Ja11ebe ~ qui de,·nit faire 
H lieues (retour co111prîs} si elle était inspec 
tée i NiY-elles, va à ~•mur e& ne fait aimi que 
tO lieues. 
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La brlgade de Jodoigne, qui devrait faire 
20 Ileues (retour comprls) si elle était in 
spectée à Nivelles, va à Louvain et ne foit ainsi 
que 10 Ji eues. 

Ln brigade de Grez-Doiceau, qui devrait fuire 
14- lieues (retour corn pris) si elle étoit Inspectée 
à Nivelles, va à Louvain et ne fait ainsi que 
6 1/1 lieues. 

La brigede de Seneffe, qui devrait füit•o 
9 lieues (retour compris) si elle étnit inspectée 
à Chaeleroi, va à :Nivelles et ne fait ainsi que 
5 1/,. lieues. 

Ln brigade d'Ilavelange, qui devrait faire 
t 2 lieues ( retour compris) si clic était in 
spectée à Dinant, va à Huy et ne fait ainsi quo 
7 lieues. 

La beignde de Rochefort, qui devrait faire, 
12 lieues (retour compris) si elle était in 
spectée à Dinant, va à lUarcbe et ne fnit ainsi 
que !! lieues. 

La brigade d'Heure , qui devrait faire 
·14 lieues (rctcmr compris, si elle était in 
spectée à Dinant, va à IUurcho d ne fuit ainsi 
que 15 lieues 

Ln brigade de Ninove, qui devrnit faire 
15 lieues ( retour compris) si elle était in 
spectée à Audenarde, va à Bruxelles et ne fait 
ainsi que 9 lieues. 

La brigade de Léau , qui devrait faire 
13 lieues (retour compris) si elle était in 
spectée à Louvain, va à Hasselt et ne fait ainsi 
que 10 lieues. 

La brigade de Maldeghem, qui devrait faire 
12 lieues (retom compris) si elle était in 
spectée à Gand, va à Bruges et ne fait ainsi 
que 6 lieues. 

La brigade de Florell\'ille, lJUÎ devrait faire 
15 lieues ( retour compris) si elle était in 
spectée 1t Al.'lon. va à Neufchàtenu et ne fait 
ainsi que 8 lieues. 

La brigade de Wellin, qui devrait faire 
i 6 lieues ( retour compris) si elle était in 
spectée à Neufebâteau, va à Marche et ne fait 
ainsi que to lieues. 

La brigade de Paliseul va à Neufchâteau et 
ne fait que 9 '/u lieues (retour compris); celle 
de Bo,uiUon~ qui va aussi à Neufchâteau, fait 
environ t O lieues (retour compris); il en est de 
même de la brigade de Virton qui est in 
spectée à Arlon. 

Les brigades de lloiilfaliie et de Les Cuillts 
qui, en raison de leur éloignement des chefs 
lieux de lieutenance, seraient obligées de dé 
coucher pour se rendre à l'inspection, ont été 
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4• QUESTION. 

Ln section centrale de la Chambre des Re 
présentants, chargée d'examiner le Budget de 
ln gendnrmcrie pour l'année 1885, prie 1\1. le 
Ministre de ln Guerre <le lui fairo suvoir si les 
candidats gendarmes Ilarnands sont soumis 1i un 
examen sur la langue française. 

exemptées de eeue revue cette année ; elles ont 
étc inspectées l'année clernière à Vielsalm, elles 
Il' seront l'an prochain li Bastegne : les dis 
taneos it parcourir alors seront iuférieurcs à 
7 lieues (retour comprfs), 

REPO~SE. 

Les candidats gendarmes flamands ne sont 
soumis à un examen sur ln langue française 
quo s'ils le désirent. 

Ceux qui ne connaissent que le flamand sont 
admis dans la gendar1ue1·ie ail même titre que 
les wn.llons qui ne connaissent que le français. 

_, ..... - 


